
 



Le mot du Maire… 
Chers concitoyens, concitoyennes,  

C’est avec un grand plaisir que je tiens à vous informer d’un évènement 

important pour notre communauté.  Comme vous le savez déjà, notre 

municipalité a été choisi pour accueillir un nouveau projet de construction de logements 

qui apportera non seulement un espace de vie mais aussi une dynamique à notre 

collectivité.  Je vous invite à prendre connaissance de l’invitation suivante à la séance 

d’information. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Au plaisir de vous recevoir en grande nombre à cette rencontre d’information très importante et de 

profiter également pour échanger avec vous.  

Donald Gilbert, Maire 

 
 



 

 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE 

LUNDI, LE 11 MARS 2024, 19H:00 
 

* Prenez note que l’ordre du jour qui vous est présenté dans chacune des éditions du 
journal local, n’est pas statique et que des points peuvent s’ajouter ou être retirés lors de 
l’assemblée. 
 

1- Ouverture de la session 

2- Lecture et Adoption de l’ordre du jour 

3- Adoption des procès-verbaux  

4- Affaires découlant des procès-verbaux 

5- Correspondance 

6- Acceptation des comptes 

7- Rapport du Directeur du service incendie 

8- Rapport de l’Officier municipal et de son Adjoint  

9- Rapport des Conseillers en charge de différents dossiers 

10- Travaux de prévention – embâcle 

11- Rapport d’activité annuel 2023 

12- Adjudication – Contrat de collecte et transport des matières résiduelles et 
recyclables 

13- Mois de l’arbre et des forêts – projet pour demande de plants 

14- Vente d’immeubles pour non-paiement des taxes 

15- Communiqué dans les journaux – Un bon coup 

16- Varia 

- 

- 

17- Période de questions 

18- Levée de l’assemblée 

 
Josée Poulin, Directrice générale 

 

 
 

 



 
 
 

Le Club de l’Âge d’Or vous invite

DIMANCHE LE 17 MARS 2024 
 

À compter de 15 h :00 à la salle municipale de St-Just. 

Musique : Charles et Diane 
 

Prix : 15,00$ 
Nous vous attendons en grand nombre. 

 

Bienvenue à tous! 
 

Informations : Colette Poulin, Présidente : 418-244-3544 
 

   Ginette Toulouse, Secrétaire Trésorière : 418-244-3703 
 

PROCHAIN REPAS 
 

Le 5 MARS 2024 
 

PRIX DU REPAS :8.00$ 
 

 

Si vous voulez vous joindre à nous,  
donnez votre nom au plus tard le dimanche à : 

Marie-Paule Bolduc: 418-244-3887 Colette Poulin : 418-244-3544 

Ginette Fortier: 418-244-3703 Hélène Labrie : 418-244-3652 

 

  

 
 

 

Le Club de l’Âge d’Or organise une sortie à la cabane à sucre 

 le 13 avril 2024 

 à l’Érablière Michel Lapointe de Beauceville 
 

Pour inscription et  information : Ginette Fortier 418-244-3703 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aide-animateur (trice) (1 poste)   
 

*Ce poste est conditionnel aux nombres d’inscriptions 

Description de tâches : 

• Animer des activités pour les enfants de 5 à 12 ans. 

• Participer à l’organisation et à la réalisation d’activités d’autofinancement.  

• Assurer la surveillance et la sécurité des enfants en tout temps.  

• Participer à la période d’inscriptions. 

• Être disponible pour des réunions spéciales avec l’animateur (trice) et le 

Comité d’encadrement. 

 

Compétences : 

Amour des enfants, dynamisme, créativité, sens de l’autonomie, capacité à travailler 

en équipe 

 

Critères d’admissibilité : 

• Retourner aux études à l’automne 

 

Conditions : 

• Salaire : Salaire minimum 

• Horaire : 24 à 35 hres/semaine, pour une période de 7 à 8 semaines 

 

Lieu de travail : 
 

Terrain de l’OTJ et salle municipale à l’occasion 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae avant le 22 mars 2024 par la poste, par courriel  

ou par télécopieur à l’adresse suivante : 

Municipalité de St-Just-de-Bretenières 

205 rue Principale, St-Just-de-Bretenières G0R 3H0 

Téléphone : (418)244-3637 / Fax : (418)244-3636 

Courriel : dg@saintjustdebretenieres.com 



 

Animateur (trice) (1 poste)  
Description de tâches : 

• Planifier, organiser, réaliser et évaluer des activités pour les enfants de 5 à 12 

ans. 

• Travailler à la mise sur pied du TDJ en collaboration avec le comité 

d’encadrement et la Municipalité 

• Organiser et réaliser des activités d’autofinancement pour le Terrain de jeux. 

• Faire la promotion des activités avant, pendant et après le terrain de jeux. 

• Assurer la surveillance et la sécurité des enfants en tout temps. 

• Assurer la propreté et la sécurité des lieux. 

• Recruter des bénévoles pour les activités spéciales et les sorties. 

• Participer à la période d’inscriptions. 

• Faire un rapport d’activités à la fin de la saison. 

• Autres tâches connexes… 

 

Compétences : 

Amour des enfants, sens de l’organisation, dynamisme, créativité, sens de 

l’autonomie, capacité à travailler en équipe 

 

Critères d’admissibilité : 

• Avoir étudié à temps plein au cours de la dernière année et retourner aux 

études à l’automne 

 

Conditions : 

• Salaire :     À convenir 

• Horaire :   35 hres/semaine, pour une période de 7 à 8 semaines. 

 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- --------------- 

 

Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae avant le 22 mars 2024 par la poste, par courriel  

ou par télécopieur à l’adresse suivante : 

Municipalité de St-Just-de-Bretenières 

205, rue Principale, St-Just-de-Bretenières G0R 3H0 

Téléphone : (418)244-3637 / Fax : (418)244-3636 

 
 

 

Courriel : dg@saintjustdebretenieres.com 



OUVERTURE DU DÉPÔT DES MATIÈRES DANGEREUSES 
 

542 ROUTE 204 ST-JUST-DE-BRETENIÈRES 
TOUT PRÈS DES LIMITES DE NOTRE MUNICIPALITÉ ET CELLE DU LAC-FRONTIÈRE 

 
Prendre note que pour le mois de mars , le site de dépôt des matières dangereuses sera ouvert les 
samedis,02 mars et 23 mars  2024, de 9h00 à 11h00, en vue de disposer des résidus domestiques 
dangereux, fer, peinture, matériel informatique, batteries et autres déchets. 
 
Il n’est pas possible de disposer de résidus domestiques dangereux et/ou ferrailles, en dehors de cette 
période. 
 
Étant donné que ce service est offert seulement aux personnes ayant une propriété à Saint-Just-de-
Bretenières, le responsable pourrait vous demander une preuve de résidence.  
 On vous conseille donc d’avoir en votre possession votre permis de conduire (résidence permanente) 
ou votre compte de taxes (propriétaires de chalet). 

 
MERCI DE VOTRECOLLABORATION 

 
***************************************************************************************************************** 

La Municipalité régit, sur son territoire, le commerce des colporteurs. À ce titre, il est 
interdit de colporter sans avoir obtenu au préalable un permis émis par la 
Municipalité.  
 

Par conséquent, si une personne vous sollicite à votre domicile afin de vous vendre de la marchandise, 
de vous offrir un service ou de vous demander un don, n’hésitez pas à lui demander de vous montrer 
son permis émis par la Municipalité.  
 

Si la personne ne détient pas de permis, rejoignez-nous au bureau municipal, au 244-3637. Une 
signalisation précisant qu’il est interdit de colporter sans avoir obtenu un permis » est installée aux 
entrées de notre territoire ainsi qu’aux entrées des secteurs les plus habités. Il est bien entendu que 
les organismes reconnus de la Municipalité ne sont pas tenus d’obtenir un tel permis. En cas de doute, 
vous pouvez nous joindre.  
************************************************************************************************************ 

 

Plusieurs personnes ont repris leur bonne habitude de prendre des marches. 
Cependant, elles aiment bien le faire en toute quiétude afin de profiter au maximum de 
ce temps pour relaxer et se mettre en forme. 
 

Dernièrement, en pratiquant leurs activités sportives, certains citoyens nous ont fait 
remarquer qu’ils côtoyaient souvent des animaux et dans le but de respecter le droit aux gens de 
circuler librement, nous demandons aux propriétaires de chiens d’apporter une attention particulière à 
notre règlement municipal concernant les animaux, qui stipule ce qui suit : 
« Tout animal gardé à l’extérieur d’un bâtiment doit être tenu ou retenu au moyen d’un dispositif 
(attache, laisse, clôture, etc..) l’empêchant de sortir de ce terrain » 
Nous comptons sur votre collaboration habituelle afin de faire en sorte que le respect des autres soit 

prioritaire dans notre collectivité.   

http://signalisationlevis.com/gestion/wp-content/uploads/2012/05/SL-5010.jpg


 

 

 

Avec plus de 20 ans d'expérience et 
cours de mise à jour du logiciel Profile 
Impôts le 18 janvier 2024 ainsi que la 
fiscalité Intuits. 
 

Confidentialité assurée, 
travail minutieux. 

 

PRÉPARATEUR 

 

  
 
 
 
 

 
 
 

Reconnu par l'Agence de Revenu Canada et Revenu Québec, 
 transmission par TED. 

 

Service pour votre déclaration 2023 et antérieur 
Tarif concurrentiel selon la complexité. 

 
 

Donald Gilbert 
9 Rue Gilbert  

 St-Just-de-Bretenières 
Tel : (418) 625-0863 et Texto   

 Email : donald_gilbert1952@msn.com 
 

Mousse mousse tes petites pattes! 

                           Soins canin offert 
 Bain 

 Coupe de griffes 

 Laver les oreilles 

 Tonte ou trime 

 Soin mue 
 

             OUVERT  LUNDI, MARDI  

              SAMEDI EN AVANT-MIDI. 
 

                 !!! Sur rendez-vous seulement!!! 
 

Pour réserver votre place ou pour plus d’informations,  

veuillez me contacter au 

418-291-5442 ou via Messenger (Mousse mousse tes petites pattes). 
   

                                          Votre  toiletteuse passionnée, 

                                          Myriam Goupil             



Une bibliothèque près de chez vous… 

 

Pour vous, une bibliothèque, accessible à tous et sans coût pour l’usager ! Sur place, 
des livres pour tous les goûts et une « section jeunesse » composée de livres au goût 
du jour. 

Voici les nouveautés et suggestions du mois de mars 2024 
 

TITRE AUTEUR GENRE 

Les folles annés T.3 Jean-Pierre Charland Roman québécois 

La Croisière de Noël  Mary Higgins Clark Roman d’aventure 

Maple David Goudreault Littérature québécoise 

Les Whittier Danielle Steel Littérature sentimentale 

Chez les Panet T. 1 Michel Langlois Littérature québécoise 

Les légendaires : origines T. 1 Patrick Sobral / Nadou  Bande dessinée 

Pour les enfants, plusieurs belles suggestions de livres ! 

        
Bonne lecture ! Josée et Jacinthe 

 

Voici les dates d’ouverture pour le mois de mars 2024 
 

JOUR DATES 

MARDI – APRÈS-MIDI 12-26 mars 2024 de 14h :00 à 15h :00 

MERCREDI – SOIR 6-20 mars 2024 de 18h :30 à 19h :15 

 

Horaire des messes  de mars 2024 
3 mars Dimanche 9 h  Lac-Frontière  Pause-ressources L’Ôtel (église) 

3 mars Dimanche 11 h  Lac-Frontière  L’Ôtel (église) 
5 mars Mardi 14 h 00 Saint-Fabien  Habitations Panet 
7 mars Jeudi   13 h  Saint-Just  Villa des Sages 
10 mars Dimanche 10 h 30 Sainte-Lucie  À l’église 
11 mars Lundi   19 h  Saint-Just  Sous-sol de l’église 
13 mars Mercredi 14 h 00 Saint-Fabien  Local des Fermières 
14 mars Jeudi  9 h  Saint-Just  Chapelet (sous-sol de l’église) 

17 mars Dimanche 10 h 30 Saint-Just  À l’église 
20 mars  Mercredi 13 h  Saint-Just          Heure d’adoration (s-sol de l’église) 

24 mars  Dimanche 10h30  Saint-Fabien   À l’église (Dimanche des Rameaux) 

26 mars Mardi Saint 19h30  Messe Chrismale Cathédrale de La Pocatière 

28 mars Jeudi Saint 14 h  Saint-Fabien  CHSLD  
28 mars Jeudi Saint 19 h  Saint-Just    Église  (Messe de la Cène) 

29 mars Vendredi Saint 14 h  Sainte-Lucie      Église (Chemin de la croix) 

29 mars Vendredi Saint 15 h  Sainte-Lucie    Église (Office de la passion) 
30 mars Samedi Saint 20 h  Saint-Fabien    Église (Veillée pascale) 
31 mars Dimanche 9 h  Lac-Frontière  Pâques (À l’église) 

 
 

 
                 *        Horaire sujet à changement……*…… 

Priorité aux annonces faites au feuillet paroissial * 
 



LOTERIE FABRIQUE : tirage moitié-moitié 

Au profit de la Fabrique 

de St-Just-de-Bretenières 

Numéro de licence de tirage : 432025-1 

 

 

 

Comme l’an passé,  il y aura un maximum de 400 billets mis en vente 

au coût de 20$ et le montant des 10 tirages seront de 400.00 $ 

La vente de billets débutera le 1er février  et se terminera le 28 avril. Les 

tirages seront faits hebdomadairement, tous les vendredis, à l’église à 11h. 

Le premier aura lieu le 3 mai et le dernier aura lieu i le 5 juillet 2024.  

Ce qui est intéressant, même si vous gagnez nous remettrons votre 

nom dans le baril. 

Les billets seront disponibles auprès de vos marguilliers ou au bureau de la Fabrique : 

Fabrique : 418 244-3610    Josée Bolduc 418 244-3717 

Josée Turgeon : 418 244-3487   Alain Vachon : 418 244-3674 

Marjolaine Corriveau : 418 244-3543  Laval Vallières : 418 244-3851 

Corine Labrecque : 418 244-3424  Guylaine Jean : 418 244-3682 

 

Nous vous remercions de votre participation et de votre 

encouragement habituel! 

Tous ensembles!  

Pour la survie de votre église! 
 



 

Nous vous rappelons que la Municipalité de Saint-Just-de-Bretenières a son rôle d’évaluation en ligne. Il vous est 
donc possible avec l’adresse civique, le numéro de matricule ou le cadastre de retrouver sur internet les 
informations du rôle d’évaluation municipale pour la propriété que vous recherchez. 
À titre d’exemple, vous avez circulé sur le territoire de la Municipalité et vous avez remarqué que la maison sise 
au « 999 rue Principale » est à vendre. Cette résidence vous intéresse et vous désirez connaître l’évaluation ainsi 
que la taxation annuelle pour l’année courante. 
 

Nous vous invitons à vous rendre sur le site de la Municipalité au www.saintjustdebretenieres.com , cliquez sur le 
pictogramme de la maison complètement au bas de l’écran, avec l’intitulé « rôle d’évaluation en ligne »,vous serez 
dirigé sur la page d’accès au rôle. 
 
 
          
 

Vous pouvez y accéder aussi sur le site de la MRC de Montmagny en cliquant sur l’onglet documents/ Rôles 
d’évaluation foncière/ Rôle et matrice graphiques en ligne, vous descendez à St-Just de-Bretenières et vous 

choisissez : consultez le rôle d’évaluation en ligne ou consulter la matrice graphique. 
Vous serez en mesure également de visionner  

les matrices graphiques de toutes les municipalités de la MRC. 
 
 

 

Nous vous invitons grandement à le consulter à l’adresse suivante : www.saintjustdebretenieres.com 

Nous vous proposons un site accueillant, dynamique dont la navigation est facilitée par l’apport d’image 

facilement identifiable. Celui-ci est un trésor d’information, c’est un bon outil pour vous renseigner. 

Vous y trouverez, dans l’onglet « Actualités » des évènements de chez-nous ainsi que dans la section 

« Les organismes nous informent ».  Ceux-ci, par l’émission de leurs communiqués, vous feront part 

de leurs projets et vous inviteront à leurs activités.   

Nous avons aussi la section des maisons, chalets et lots à vendre. De plus, un calendrier mensuel sera 

mis à votre disposition pour vous renseigner sur la tenue d’évènements à Saint-Just.  Des efforts seront 

mis afin de mettre notre site à jour régulièrement. 

Vous remarquerez que dans l’entête à droite un onglet LOCATION GOLFZONE  est le lien pour 

réserver une plage horaire au Golfzone.  

 

Nous tenons à préciser que votre contribution est tout aussi importante. Nous vous invitons à 

partageant vos photos qui montre les attraits de notre municipalité, simplement à nous les partager par 

courriel à info@saintjustdebretenieres.com. N’hésitez pas à nous faire part de vos commentaires, 

suggestions ou interrogations en communiquant avec nous au Bureau municipal au 418-244-3637. 

 
 
 

http://www.saintjustdebretenieres.com/
mailto:info@saintjustdebretenieres.com


 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

Un agent pourra se rendre à Saint-Just-de-Bretenières sur rendez-vous. 
Pour obtenir plus d'information ou prendre un rendez-vous,  
vous pouvez contacter le CLD de la MRC de Montmagny. 

Pour le développement économique, joindre Mme Martine Leullier Poste 240 
 

Tél. : 418-248-5985     Télec. :418-248-9334   
Courriel : cld@montmagny.com 



Le service incendie vous informe

Service incendie gratuit 
 

La Municipalité ainsi que le service incendie de Saint-Just désirent aviser la population qu’il ne faut pas 
hésiter à faire le 911 pour obtenir les services de la brigade incendie lorsqu’un feu se déclare. En effet, 
comme vous le savez, dans une situation d’urgence, les minutes comptent.  
Plus le service incendie est avisé tôt, plus on minimise les dommages. Nous tenons également à vous 
informer que le seul numéro à joindre en cas d’urgence est le 911. La personne qui vous répondra, 
sera en mesure de vous aider adéquatement.   
 

Le service 911 est un service d’urgence avec aucun frais d’appel 
et les services dispensés par votre brigade incendie sont également gratuits. 

 
* Prenez note que certains frais peuvent être chargés par la Municipalité si le service incendie se 
déplace pour un feu de véhicule d’un non-résident de St-Just ou dans le cas où il y a perte de contrôle 
d’un feu en plein air.  
Malgré cela, il ne faut pas hésiter à faire le 911, on peut ainsi éviter des pertes de vie et des pertes 

matérielles. 
________________________________________________________________________________ 

 

Règles à respecter en présence d’un véhicule d’urgence, 

 

Lorsqu’un véhicule d’urgence est en approche et que ses signaux lumineux ou sonores sont en 
marche, le conducteur d’un véhicule routier ou le cycliste doit : 
 

● lui céder le passage;                     
● réduire sa vitesse; 
● circuler le plus à droite possible;   
● s’immobiliser, lorsque cela est requis, pour assurer le passage sécuritaire du véhicule  d’urgence. 

 
 

Lorsqu’un véhicule d’urgence, un véhicule de surveillance ou une dépanneuse est immobilisé sur le 
chemin et que ses feux clignotants ou pivotants ou sa flèche jaune lumineuse, selon le cas, sont 
actionnés, le conducteur d’un véhicule routier doit réduire sa vitesse et respecter un corridor de 
sécurité. 
 

Depuis août 2012, la loi prescrit des règles de conduite qui visent à créer, lorsque certaines 
conditions sont réunies, un corridor de sécurité pour le conducteur et les occupants des 
véhicules visés. Elle prévoit de même les amendes et les points d'inaptitude auxquels 
s'exposent les conducteurs qui font défaut de se conformer à ces règles de conduite. 
 
Ne pas respecter un corridor de sécurité ou ne pas céder le passage à un véhicule d'urgence 
peut entraîner : 

● une amende de 200 $ à 300 $       ●4 points d'inaptitude 
 

Pour plus d’informations consultez : 
https://saaq.gouv.qc.ca/securite-routiere/comportements/adapter-conduite/corridor-securite 

911



 

 

Réunion du 6 février 2024 

 Lecture du procès verbale de novembre2023 ainsi qu'un résumé  
du Marché de Noël et de notre Social qui a eu lieu en décembre 2023. 

Merci aux personnes présentes, nous étions 10 membres. 

Nous souhaitons la bienvenue à une nouvelle membre... Karinne Fournier 

Tirages:        Pour les travaux:  Jeanne Vallieres    Pour l'artisane:  Jeanne Vallières               
Présence:  Jeanne Vallieres 

Prix pour la ST-VALENTIN...Carole Lagrange et Colette Poulin et pour celles qui portaient du 
rouge la gagnante est Liette Tanguay 

Prochaine réunion 13 mars à 13H : 30 au local des Fermières 
situé au sous-sol du 250 Principale. 

 

Nous ferons un atelier en mars, information à suivre… 

Invitation à toutes celles qui seraient intéressées à devenir membre du Cercle des Fermières.    
  
Prendre les informations auprès de:  Bernadette Tanguay : 418-244-3267  Présidente 
 

 

 

 

 

  

 

 



SIGNE QUE LE PRINTEMPS N'EST PLUS TRÈS LOIN, ON DOIT AVANCER 

L'HEURE DANS LA NUIT DU 9 AU 10 MARS PROCHAIN. 

 

Ce changement d'heure vous fera « perdre » une heure 
car à 2h du matin dimanche le 10 mars 2023 il sera déjà 
3h, mais en contrepartie vous gagnerez en clarté à tous 
les soirs. En effet, le soleil se couchera désormais plus 
tard en soirée, partout au Québec. Les régions qui 
suivent cette norme nord-américaine avancent d’une 
heure le deuxième dimanche de mars et reculent d’une 
heure le premier dimanche de novembre. 
 
 

 

Bon à savoir: vous devez changer l'heure sur vos horloges «standard», mais probablement 
pas sur vos téléphones et ordinateurs car la majorité font le changement automatiquement. Si 
vous faites partie de ceux qui se posent la grande question à chaque changement d’heure, 
rappelez-vous qu'en mArs on Avance et en novembRE on Recule. 
 

Les effets sur le corps 
 

Chez certaines personnes, changer l’heure a des effets négatifs sur le corps. Cela peut 
notamment accentuer le manque de sommeil, affecter l'humeur et la capacité de concentration. 
L'impact est souvent plus grand chez les personnes dont l'horaire est plus rigide, comme les 
jeunes enfants. Ces effets peuvent durer jusqu’à une semaine avant que le corps ne retrouve 
son rythme.  
 

C’est l’occasion de…… 
 

Le changement d'heure est l’occasion de changer les piles de vos avertisseurs de fumée et de 
monoxyde de carbone. Si vous voulez prolonger la vie de votre matelas, sachez qu'il faut le 
tourner de côté de temps en temps afin de répartir les points de pression du corps sur toute la 
surface du matelas (de la tête au pied, et non pas comme une crêpe). Un truc pour vous en 
rappeler: faites-le deux fois par année, au moment du changement d’heure. 
 

Le changement d’heure se retrouve au centre de bien des discussions, 
depuis quelques années... 

Différentes voix en Amérique du Nord remettent en question la pertinence de ce mouvement, 
considérant ses dérangements pour tous... Et puisqu'il avait été mis en place à une époque 
bien différente de celle d'aujourd'hui, surtout pour accommoder les agriculteurs. 
 
Entre autres, l’Ontario songe officiellement à mettre fin au changement d’heure et ainsi 
conserver l’heure d’été toute l’année! Toutefois, la province a affirmé qu'elle le ferait 
uniquement si ses voisins (le Québec, le Manitoba et les états de New York, du Michigan, du 
Wisconsin et du Minnesota) embarquaient aussi dans le mouvement. 
 
Le Québec n'est pas fermé à l'idée et a déjà signifié qu'il l'étudierait. On se rappelle que la 
Saskatchewan n'a jamais mis en place le changement d'heure - l'heure y demeure constante 
toute l'année. C'est à suivre; il est possible et même probable que le changement d'heure 
puisse un jour être chose du passé.  

Le premier jour du printemps aura lieu 

 le mercredi 20 mars 2024 à 04:06:21 

https://www.protegez-vous.ca/Nouvelles/Maison-et-environnement/avertisseur-fumee-un-ami-pour-la-vie
https://www.protegez-vous.ca/Maison/matelas


 

SAMEDI 23 MARS 

19H30 

Rendez-vous au stationnement le Défricheur P16 au 

146 6e rang Ouest à Ste-Lucie-de-Beauregard. 

ACTIVITÉ GRATUITE 

CHOCOLAT CHAUD SUR PLACE 

RANDONNÉE DE 4 KM SUR SENTIER DAMÉ. 



La Sureté du Québec vous informe…  

MALTRAITANCE 
 
« Il y a maltraitance quand une attitude, une parole, un geste ou un défaut d’action appropriée, singulier 
ou répétitif, se produit dans une relation avec une personne, une collectivité ou une organisation où il 
devrait y avoir de la confiance, et que cela cause, intentionnellement ou non, du tort ou de la détresse 
chez une personne adulte. » 
  
Les types de maltraitance 
Il existe plusieurs types de maltraitance. Dans la réalité, une situation implique souvent plus d’un type 
de maltraitance à la fois : 
 

• La maltraitance physique; 
• La maltraitance sexuelle; 
• La maltraitance psychologique; 
• La maltraitance financière; 
• La maltraitance institutionnelle; 
• La violation des droits; 
• L’âgisme. 
  
Indices à observer pour détecter la maltraitance 
• Blessures; 
• Détérioration de l’état de santé; 
• Manque d’hygiène; 
• Infections; 
• Dépression; 
• Anxiété; 
• Déclin rapide des capacités cognitives; 
• Transactions bancaires inhabituelles; 
• Manque d’argent pour les dépenses courantes; 
• Réduction de la personne à un numéro; 
• Attente indue pour recevoir un service; 
• Non-respect des droits et des décisions prises par la personne; 
• Isolement; 
• Emploi d’expressions condescendantes (« Ma petite madame »). 
  
Programme Aîné-Avisé 
Aîné-Avisé vise à sensibiliser les personnes aînées aux diverses situations de maltraitance et de fraude 
en diffusant des séances d’information riches en renseignements et adaptées aux besoins de cette 
clientèle. Ces séances ont pour objectif de favoriser la discussion et de susciter la réflexion à travers la 
présentation de vidéos portant sur des notions clés liées à la maltraitance, aux fraudes et à l’intimidation 
commises contre les personnes aînées. La particularité des ateliers réside dans leur formule unique 
d’animation, qui combine le savoir d’une ressource professionnelle et l’expérience d’une personne aînée 
bénévole. 
 

Pour en connaître davantage sur Aîné-Avisé et ses séances d’information, consultez le site Internet du 
programme Aîné-Avisé. 
 

Vous êtes un organisme et souhaitez organiser une rencontre avec un membre des services policiers? 
Communiquez avec la Sûreté du Québec ou avec votre service de police municipal. Les membres des 
corps policiers qui œuvrent dans votre communauté sont là pour vous protéger. Si vous avez besoin 
d’aide, n’hésitez pas à communiquer avec eux. 
  

Ressources :      Info-Santé : 811       Ligne Aide Abus Aînés : 1 888 489-2287 
 



 



OPPORTUNITÉ 
D’AFFAIRES 

 

Restaurant ou casse-croûte 
tout équipé de 50 places 

intérieures, plus une grande 
terrasse extérieure, dans un 

camping et un centre de  
plein air, disponible  
pour la saison 2024 

Conditions : L’équipement et l’électricité sont fournis gratuitement. 
Vous devez fournir une preuve d’assurance responsabilité ainsi qu’un certificat 

d’hygiène et de salubrité. 

Vous voulez travailler 
seulement quelques 

mois par année? 

Vous voulez travailler à 
votre compte, sans avoir à 
investir dans l’équipement 

de restauration? 

COMMUNIQUEZ AVEC MÉLANIE BOUTIN, COORDONATRICE, AVANT LE 15 MARS 

418-469-2515 OU CENTREPLEINAIRSTEAPOLLINE@GLOBETROTTER.NET 



Réflexion...  
Les renards ont des tanières, et les oiseaux du ciel ont des nids ; mais le 
Fils de l’homme (Jésus) n’a pas de lieu où reposer sa tête. Luc 9. 58 
 
Il vint chez lui, et les siens ne l’ont pas reçu. Jean 1. 11 
 

Mal reçu chez nous, bien reçus chez lui 

Le fait d’avoir été mal reçu chez quelqu’un ne nous encourage pas à l’inviter et à le traiter 
royalement. C’est pourtant ce qu’a fait le Fils de Dieu envers l’humanité. Comment a-t-il été 
reçu ? “Il vint chez lui et les siens ne l’ont pas reçu” (verset du jour). “Il n’y avait pas de place 
pour eux (Marie, Joseph et l’enfant Jésus) dans l’hôtellerie” (Luc 2. 7). La foule n’a pas voulu 
de Jésus et a demandé sa mort à grands cris (Luc 23. 23). On a préféré épargner un brigand, 
et livrer Jésus à la mort. Le monde n’avait pas de place pour lui. Sommes-nous sûrs 
qu’aujourd’hui il en aurait une ? 

Écoutons comment Jésus répond à ce rejet : “Dans la maison de mon Père, il y a de 
nombreuses demeures… je vais vous préparer une place… et je vous prendrai auprès de moi, 
afin que là où moi je suis, vous, vous soyez aussi” (Jean 14. 2, 3). Cette place, il allait en payer 
le prix à la croix en prenant sur lui le châtiment de nos fautes. Il l’offre gratuitement, dans la 
maison de son Père, à tous ceux qui croient en lui. 

Venu visiter notre monde, il a reçu une croix. Aujourd’hui, ressuscité et dans le ciel, il nous 
invite chez lui, et quel accueil nous réserve-t-il ? Une éternité de bonheur avec lui. Voilà 
comment Jésus répond à la méchanceté des hommes. Il est digne d’une réponse positive de 
notre cœur à son immense amour. 

“À celui qui nous aime, et qui nous a lavés de nos péchés dans son sang – et il a fait de nous 
un royaume, des sacrificateurs pour son Dieu et Père –, à lui la gloire et la force aux siècles 
des siècles ! Amen” (Apocalypse 1. 5, 6). 

 

Église Chrétienne Évangélique 
Adresse : 130, Route 204, St-Just 

Téléphone : (418) 244-3010 
      Personne ressource : Jean-Marc Bolduc (418)244-3740 

       Personne ressource : Michel Ferland       (418)249-4601 
       

Site Web: http://www.eglisechretiennestjust.net 
 
 
 

Si vous ne possédez pas la Bible et que vous aimeriez la lire, n'hésitez pas 
à nous en demander une. Elle vous sera gratuitement envoyée sur simple 

demande de votre part. 

http://www.eglisechretiennestjust.net/


 

 

BOIS DAAQUAM INC. 
      
  

                           370, route 204 – C.P 100 
                              St-Just (Québec)   G0R 3H0 

 

Tél:  (418) 244-3601 / Téléc. : (418) 244-3556 

SCIERIE ARBOTEK INC. 
 

           Mario Legros, Président 
                               46, route des Moulins St-Just 
 

Tél: (418) 244-3691 
    Télec: (418) 244-3439 

 
JEAN-PAUL ET ROGER BOLDUC INC. 

Entrepreneur en construction 
Résidentiel et commercial 

 
Tél:  (418)  244-3266 / Téléc. : (418)  244-3645 

Cellulaire:  (418)  625-9495 

PAT FORESTERIE 
Excavation résidentielle & commerciale 

                                   Service de tamisage terre et gravier 
                              Installation septique 
                            Chemins forestiers 

238 Rue Principale, St-Just. G0R 3H0 
 

Tél : (418) 244-3217 Cell : 418-249-8666 

 
LA FABRIQUE DE ST-JUST 

210-B Principale 
St-Just-de-Bretenières 

G0R 3H0     
Tél :(418)244-3610 

 

LA VILLA DES SAGES 
2 Rue des Moulins  St-Just G0R 3H0 

La tranquilité de l’esprit 
Johanne Ferland , Propriétaire 

Tél : (418)  244-3665  (418)245-3536 

 

TRANSPORT AOJ ROY 
Transport Scolaire/Déneigement 

 Sébastien Roy, Propriétaire 
242, Rue Principale St-Just-de-Bretenières 

 
Tél:418-244-3778 Cellulaire :  418-291-2724 

 
transportaojroy@hotmail.com 

GARAGE SIMON LAGRANGE 
 
                            
    
 

Mécanique générale et petits moteurs 
 Lave-auto 

 243, rue Principale,  St-Just G0R 3H0 
 Tél. : (418) 244-3859 Fax : (418) 244-3852 

garagesimonlagrange@sogetel.net 

LNTP NOTAIRES INC. 
 

               Patrice NADEAU, Caroline POULIOT  
                      Nathalie LAFONTAINE & Audrey BÉDARD 

Notaires et conseillers juridiques 
135-8, rue Principale, Ste-Justine (Qc)  G0R 1Y0 

 

Tél : (418) 383-5051   Télec : (418) 383-5050 
 

www.lntpnotaires.com  

NOTAIRE ET CONSEILLÈRE JURIDIQUE 
Cessionnaire de  Me Francine Baillargeon, Notaire  

 

Me SABRINA LAMONTAGNE 
1574, route 277, Suite B,  

Lac-Etchemin QC   
G0R 1S0 

Téléphone: (418) 625-5657 Télécopieur: (418) 625-5659 
 

s.lamontagne@notarius.net    
                                

                           

      D.L.S. Soudure inc. 

GÉNÉRATRICE  ALUMINIUM  STAINLESS  ETC. 
 

Daniel Lamontagne 
365 B, route 204 

St-Just-de-Bretenières (Québec) G0R 3H0 
 

Cell. : 581-764-8285 
 

 

mailto:garagesimonlagrange@sogetel.net
mailto:s.lamontagne@notarius.net
https://groupelebel.com/


 
 
 
 

AU BOIS D'OR 
Restaurant-Bar-Motels-Station-Service 

Service de traiteur et autres 
399, route 204 - St-Just   G0R 3H0 

Tél: (418)  244-3669 / 
Station-service et Fax: (418) 244-3669 

 

 
QUINCAILLERIE M-A S.INC 

Marc-André et Sylvain Bolduc, Propriétaires 
172 rue Principale St-Just-de-Bretenières QC G0R 3H0 

Tél: (418)  244-3554  Fax: (418)  244-3555   
 

Matériaux. Plomberie. Peinture.  
Électricité. Livraison 

 
LES AMIS DE L'ENTRAIDE 

 Marie-Paule Bolduc, Présidente     
Tél: 244- 3887 

Colette Poulin, Secrétaire    

Tél:  (418) 244-3544 

 
CLUB DE L'ÂGE D'OR DE ST-JUST 

 Colette Poulin, Présidente   
Tél : (418) 244-3544 

Ginette Fortier, Trésorière  

Tél:  (418) 244-3703 

DAMES FERMIÈRES DE ST-JUST 
Bernadette Tanguay, Présidente 

 418-244-3267 
Colette Poulin, Secrétaire 

 
Tél: (418)  244-3544 

 
 
 

Centre de services de Lac-Etchemin 
1568- R, Route 277 

Lac-Etchemin (Québec) G0R 1S0 
418 625-3741      1 888 325-3741 

Télécopieur : 418 625-3743 

 
BLEU & BON 

Marie-Ève Vachon, Directrice des ventes 
6 rue des Moulins St-Just G0R 3H0 

marie-eve@bleuetbon.com 
Bleuetbon.com 

Tél : 418-244-3020 
              Cellulaire : 581-888-8590 

 

 
MAC CONSTRUCTION 

Alex Corriveau, Propriétaire 
Entrepreneur général 

Commercial, résidentiel, industriel 
146 Rue Principale Ste-Justine G0R 1Y0 

Bureau: (418) 383-5500   Fax : (418) 383-5503 
Cellulaire : 418-313-8032     

   mac@sogetel.net 

ÉGLISE CHRÉTIENNE ÉVANGÉLIQUE 
130 Route 204    

St-Just-de-Bretenières 
G0R 3H0  

Tél : (418) 244-3010 
 

           http://www.eglisechretiennestjust.net 

 
JEANNINE LECOURS 

Massothérapeute (Membre ATMDL, ANQ) 

28, rue Dubois   St-Just G0R 3H0 

Kinésithérapie, Neuro-Énergétique, Nerf sciatique    

Massage thérapeutique Maux de dos 
 

Tél : (418) 244-3820   
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

mailto:mac@sogetel.net


   

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI 

   

 
  

 
1 2 

 

3 4 
 

5 POPOTE 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

6 
 

 
 
 
 

7  Messe  8 
 

 
 
 
 

 

9 
 

10 
On avance 

l’heure 
 

11 Messe 12 
 

 
 

  

13 Séance   
d’information 

18H :30 
 

 
 

 
 

 

14 15 

 
 
 
 

16 
 
 
 

17 Messe 
 

Souper 
dansant de 
l’Âge D’Or 

 

18 
 

19 
 

 
 

20 
 
 
 

L’arrivée du 
printemps 

21 22 

 
 

Date de 
tombée du 

journal 
 

23 
 
 

24 
 

25 
 

26 27 28 Messe 29 30 

31 
Pâques 

Santé-Forme 
 EN SEMAINE, DU LUNDI AU VENDREDI 

INCLUSIVEMENT, SUR UNE PÉRIODE 
INDÉTERMINÉE OUVERTURE DE 12H00 (MIDI) À 

7H00 LE LENDEMAIN MATIN ET SUR 24H HEURES 
LES FINS DE SEMAINE. 

 

Cueillette des ordures  

         

Réunion du conseil 

 

Cueillette des matières recyclables 

 

Bibliothèque 

Mardi 14 h :00 à 15h :00 

Mercredi 18h :30 à 19h :15 

    

 
 

Réunion des Fermières   

13H :30 

   Ouverture  
du dépôt des 

matières 
dangereuses 

9h:00 à 11 h:00 

   Ouverture  
du dépôt des 

matières 
dangereuses 

9h:00 à 11 h:00 
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